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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Senneterre tenue le 16 avril 2012 à 20 heures à l’hôtel de ville situé au 551, 10e Avenue à Senneterre.
Étaient présents :
M. Jean-Maurice Matte, maire;


Mme Sylvie Des Roberts, conseillère;


Mme Louise Allaire-Boucher, conseillère;


Mme Carole Chantal, conseillère;


M. Simon Roy, conseiller;


M. André Lévesque, conseiller;

Formant quorum sous la présidence de M. Jean-Maurice Matte, maire.

Étaient également présents :
M. Patrick Rodrigue, directeur général;


Me Hélène Veillette, greffière.

Était absent :
M. René Paquin, conseiller.
2012-67
Adoption de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu
Il est proposé par le conseiller Simon Roy, appuyé par la conseillère Louise Allaire-Boucher :

D’adopter l’ordre du jour en ajoutant les sujets suivants :

a) Avis favorable pour la vente du lot 1 partie, rang A, canton de Ducros (chemin)

b) Avis favorable pour la vente des lots 34 à 40, rang A, canton de Ducros

c) Embauche d’un journalier en aménagement paysager

d) Achat de regards et équipements

Et en laissant le varia ouvert.

L’ordre du jour devra donc se lire comme suit :

Présences

Adoption de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 avril 2012
Demandes dans la salle

1) Administration et ressources humaines

a) Approbation de la liste des comptes à payer
2) Travaux publics et entretien de parc

a) Marquage de la chaussée

2012-67
(suite)

3) Urbanisme et environnement

a) Demande de dérogation mineure de Me Paméla Trottier-Poirier au nom de M. Daniel Garneau au 831, 8e Avenue
b) Demande de dérogation mineure de M. Daniel Bourgault et Mme Kim Leroux au 851, 14e Avenue

c) Droit de superficie et servitudes : au 831, 8e Avenue
4) Sujets à ajouter

a) Avis favorable pour la vente du lot 1 partie, rang A, canton de Ducros (chemin)

b) Avis favorable pour la vente des lots 34 à 40, rang A, canton de Ducros

c) Embauche d’un journalier en aménagement paysager

d) Achat de regards et équipements

5) Levée de la séance
Adoptée à l’unanimité
2012-68
Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 avril 2012
Il est proposé par le conseiller André Lévesque, appuyé par la conseillère Carole Chantal :

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 2 avril 2012 tel que présenté.

Adoptée à l’unanimité
Demandes dans la salle
Une période de temps est accordée pour répondre aux questions des citoyens présents.

2012-69
Approbation de la liste des comptes à payer

Il est proposé par le conseiller André Lévesque, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

Que la Ville de Senneterre approuve la liste des comptes à payer, préalablement vérifiée par la conseillère Louise Allaire-Boucher, au montant de 326 106,35 $ au fonds de l’état des activités financières.

Adoptée à l’unanimité
2012-70
Marquage de la chaussée

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par la conseillère Carole Chantal :

Que la Ville de Senneterre accepte la soumission de Traçage Abitibi inc. datée du 29 mars 2012 au montant total de 12 831,21 $, taxes incluses, concernant le marquage de la chaussée de diverses rues;

Que le montant nécessaire pour payer le coût de ces travaux soit pris à même le budget.

Adoptée à l’unanimité

2012-71
Demande de dérogation mineure de Me Paméla Trottier-Poirier au nom de M. Daniel Garneau au 831, 8e Avenue

Attendu que Me Paméla Trottier-Poirier, notaire, au nom de M. Daniel Garneau, a présenté une demande de dérogation mineure pour l’immeuble situé au 831, 8e Avenue à Senneterre (matricule 4961‑43‑6142) soit le lot 28‑9 et une partie du lot 28‑10 du rang 7 du canton de Senneterre compris dans le secteur de zone Ra‑13 du règlement de zonage no 93‑396 de la Ville de Senneterre;

Attendu qu’un certificat de localisation a été préparé par l’arpenteur-géomètre Benoit Sigouin le 27 janvier 2012, dossier V12‑C‑017, minute 5265, qui mentionne certaines irrégularités;

Attendu que la demande de dérogation mineure vise à autoriser le maintien de la galerie avant de la résidence ayant une marge variant de 0,87 mètre à 0,94 mètre, ainsi que le maintien de l’escalier avant de la résidence ayant une marge de 0 mètre de dégagement par rapport à la limite avant du terrain, malgré le fait que le règlement de zonage no 93‑396 stipule une marge minimale de 1 mètre;

Attendu que le Comité consultatif d’urbanisme a adopté la résolution no 2012‑3 lors de son assemblée du 28 mars 2012 et fait des recommandations au conseil municipal de la Ville de Senneterre :

À ces causes, il est proposé par le conseiller Simon Roy, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

Que la Ville de Senneterre accepte la demande de dérogation mineure pour le maintien de la galerie et de l’escalier dans leur situation actuelle;

Que si un sinistre survient au bâtiment et que le propriétaire veut reconstruire la galerie et l’escalier, leur situation devra être en conformité avec les règlements d’urbanisme en vigueur.

Adoptée à l’unanimité
2012-72
Demande de dérogation mineure de M. Daniel Bourgault et Mme Kim Leroux au 851, 14e Avenue

Attendu que M. Daniel Bourgault et Mme Kim Leroux ont présenté une demande de dérogation mineure pour l’immeuble situé au 851, 14e Avenue à Senneterre (matricule 4962‑40‑3074) soit le lot 28‑97 et une partie du lot 28 du rang 8 du canton de Senneterre compris dans les secteurs de zone Ra‑4 et Ru‑1 du règlement de zonage no 93‑396 de la Ville de Senneterre;

Attendu que tous les bâtiments sont situés dans le secteur de zone Ra‑4;

Attendu qu’un certificat de localisation a été préparé par l’arpenteur-géomètre Benoit Sigouin le 1er février 2012, dossier V12‑C‑021, minute 5270, qui mentionne certaines irrégularités;

Attendu que la demande de dérogation mineure vise à autoriser :

· Le maintien du garage ayant une marge latérale est variant entre 0,88 mètre et 0,95 mètre, malgré le fait que le règlement de zonage no 93‑396 stipule une marge minimale de 1 mètre;
· Le maintien de tous les bâtiments secondaires existants ayant une superficie totale de 72,7 mètres carrés malgré le fait que le règlement de zonage no 93‑396 stipule une superficie maximale de 70 mètres carrés;

Attendu que lors de la demande de permis de construction du garage, le propriétaire a spécifié les éléments suivants :

· Un croquis a été présenté pour la construction d’un garage de forme irrégulière d’une superficie de 552,5 pieds carrés;

· La remise existante de 12 pieds par 16 pieds, d’une superficie de 192 pieds carrés, serait déplacée à l’intérieur des limites de la propriété en respectant les normes pour permettre la construction du garage sur son emplacement;

· Les marges de recul seraient respectées;

· La superficie totale des bâtiments secondaires demandés était donc de 744,5 pieds carrés (69,16 mètres carrés) respectant ainsi la norme du règlement de zonage de 753,47 pieds carrés (70 mètres carrés);

Attendu que le 3 juin 2010, la Ville a émis le permis no 2010‑00061 pour la construction du garage et le déplacement de la remise, en conformité avec les normes du règlement de zonage;

Attendu qu’il est constaté au certificat de localisation que la construction du garage ne respecte pas la marge de recul latérale est étant inférieure à la norme et que les dimensions réelles du garage sont supérieures à la demande, créant ainsi une superficie totale de bâtiments secondaires supérieure à la norme;

Attendu que le Comité consultatif d’urbanisme a adopté la résolution no 2012‑5 lors de son assemblée du 28 mars 2012 et fait des recommandations au conseil municipal de la Ville de Senneterre :

À ces causes, il est proposé par la conseillère Carole Chantal, appuyé par le conseiller André Lévesque :

Que la Ville de Senneterre :

· Accepte la demande de dérogation mineure pour le maintien de la marge de recul latérale est du garage variant entre 0,88 mètre et 0,95 mètre dans sa situation actuelle;

· Refuse la demande de dérogation mineure relativement à la superficie totale des bâtiments secondaires et exige que les propriétaires se conforment aux normes du règlement de zonage en vigueur;

Que si un sinistre survient et que les propriétaires veulent reconstruire le garage, la marge de recul latérale est ne devra en aucun temps être aggravée.

Adoptée à l’unanimité

2012-73
Droit de superficie et servitudes : au 831, 8e Avenue

Attendu que la Ville de Senneterre est propriétaire de l’immeuble suivant : un immeuble connu et désigné comme étant le lot 28‑2 du rang 7 du cadastre officiel du canton de Senneterre sans bâtisse et sans numéro civique, étant la 8e Avenue;

Attendu que M. Daniel Garneau est propriétaire d’un immeuble contigu à cette rue pouvant être décrit comme suit : un immeuble connu et désigné comme étant le lot 28‑9 du rang 7 du cadastre officiel du canton de Senneterre, avec bâtisse portant l’adresse civique 831, 8e Avenue à Senneterre;

Attendu qu’il existe sur l’immeuble appartenant à M. Daniel Garneau un bâtiment principal affecté par les irrégularités suivantes, le tout tel qu’il appert d’un certificat de localisation émis par M. Benoit Sigouin, arpenteur-géomètre, le 27 janvier 2012 sous le numéro 5265 de ses minutes :

· L’escalier empiète jusqu’à une profondeur de 1,29 mètre dans l’emprise de la 8e Avenue;

· Le muret d’interbloc empiète jusqu’à une profondeur de 2,35 mètres dans l’emprise de la 8e Avenue;

Attendu que M. Daniel Garneau désire obtenir de la Ville de Senneterre un droit de superficie et servitudes qui lui permettent de maintenir dans sa situation actuelle les empiètements ci-dessus relatés;

À ces causes, il est proposé par le conseiller André Lévesque, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :
Que la Ville de Senneterre cède, sans garantie, à M. Daniel Garneau, ou représentant, la propriété de l’escalier et du muret d’interbloc qui empiète sur la 8e Avenue et que la Ville de Senneterre constitue une propriété superficiaire par voie de division de l’objet;

Que la propriété de la Ville étant le lot 28‑2, rang 7, cadastre officiel du canton de Senneterre (fonds servant) soit grevé au profit du lot 28‑9, rang 7, cadastre officiel du canton de Senneterre (fonds dominant) appartenant à M. Daniel Garneau, d’une servitude réelle et perpétuelle consistant en un droit de passage sur le fonds servant limitée à la bande de terrain nécessaire aux fins d’effectuer les travaux de manière à permettre la rénovation, l’entretien et la réparation de l’escalier et du muret d’interbloc sans toutefois aggraver l’empiètement;

Que la convention précise que les empiètements existants ne pourront être aggravés et que les droits accordés ne restreindront d’aucune manière les droits de propriétaire de la Ville de Senneterre en toute matière;

Que le droit de superficie et servitudes soient accordés gratuitement et qu’aucun frais ne soit exigé de la Ville de Senneterre;

Que la convention prenne fin advenant la destruction totale de l’escalier et du muret d’interbloc;

Que le maire ou le maire suppléant et la greffière ou la greffière adjointe soient autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Senneterre, l’acte de droit de superficie et servitudes à intervenir et qu’ils soient autorisés à y stipuler toutes clauses ou conditions qu’ils pourront juger nécessaires.

Adoptée à l’unanimité

2012-74
Avis favorable pour la vente du lot 1 partie, rang A, canton de Ducros (chemin)

Il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par le conseiller Simon Roy :

Que la Ville de Senneterre informe le ministère des Ressources naturelles et de la Faune qu’elle est favorable à la vente du lot 1 partie, rang A, canton de Ducros (chemin) aux propriétaires riverains, soit :

· Cadastre : lot 43, rang A, canton de Ducros; adresse : 58, chemin des Pionniers; matricule : 6188-03-6433; propriétaire : M. Christian Allaire;
· Cadastre : lot 44, rang A, canton de Ducros; adresse : 50, chemin des Pionniers; matricule : 6188-13-4346; propriétaire : M. Éric Allaire;
· Cadastre : lot 45 P, rang A, canton de Ducros; adresse : 44, chemin des Pionniers; matricule : 6188-13-2106; propriétaire : M. Christian Allaire;
· Cadastre : lot 45 P, rang A, canton de Ducros; adresse : 42, chemin des Pionniers; matricule : 6188-12-0278; propriétaire : M. Réjean Allaire.
Adoptée à l’unanimité
2012-75
Avis favorable pour la vente des lots 34 à 40, rang A, canton de Ducros

Il est proposé par le conseiller André Lévesque, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

Que la Ville de Senneterre informe le ministère des Ressources naturelles et de la Faune qu’elle est favorable à la vente des lots 34 à 40, rang A, canton de Ducros suite à la demande de M. Christian Allaire pour la construction de nouveaux chalets sur certains de ces lots.
Adoptée à l’unanimité
2012-76
Embauche d’un journalier en aménagement paysager

Il est proposé par le conseiller Simon Roy, appuyé par le conseiller André Lévesque :
Que la Ville de Senneterre embauche Mme Hedvika Brgles à titre de journalière en aménagement paysager aux conditions suivantes :

· Il s’agit d’un emploi surnuméraire;

· Le début de l’emploi est le 30 avril 2012;

· Le salaire est de 15 $/heure plus les bénéfices marginaux prévus par la politique d’embauche de la Ville de Senneterre;
· Mme Hedvika Brgles est assujettie à une période de probation d’une durée de six mois débutant le 30 avril 2012.

Adoptée à l’unanimité

2012-77
Achat de regards et équipements

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

Que la Ville de Senneterre accepte la soumission de Wolseley, Groupe Plomberie, datée du 3 avril 2012 au montant total de 13 626,71 $, taxes incluses, concernant l’achat de regards et équipements pour la rue du Parc;
Que le montant nécessaire pour payer le coût de ces travaux soit pris à même le surplus accumulé, soit approximativement de 13 626,71 $, taxes incluses, lequel dépendra des quantités exactes à commander.

Adoptée à l’unanimité

Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Jean-Maurice Matte

Hélène Veillette, notaire

Maire

Greffière

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Senneterre tenue le 2 avril 2012 à 20 heures à l’hôtel de ville situé au 551, 10e Avenue à Senneterre.
Étaient présents :
M. Jean-Maurice Matte, maire;


Mme Sylvie Des Roberts, conseillère;


M. René Paquin, conseiller;


Mme Louise Allaire-Boucher, conseillère;


Mme Carole Chantal, conseillère;


M. Simon Roy, conseiller;


M. André Lévesque, conseiller;

Formant quorum sous la présidence de M. Jean-Maurice Matte, maire.

Étaient également présents :
M. Patrick Rodrigue, directeur général;


Mme Monic Landry, greffière adjointe.

2012-58
Adoption de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu
Il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par le conseiller André Lévesque :

D’adopter l’ordre du jour et en laissant le varia ouvert.

L’ordre du jour devra donc se lire comme suit :

Présences

Adoption de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 mars 2012
Demandes dans la salle

1) Administration et ressources humaines

a) Approbation de la liste des comptes à payer
2) Travaux publics et entretien de parc

a) Retrait d’un espace de stationnement pour personne handicapée

3) Urbanisme et environnement

a) Approbation annuelle des travaux forestiers
b) Délégation d’octroi de contrats à la Municipalité régionale de comté de La Vallée‑de‑l’Or
c) Nomination d’un membre au Comité consultatif d’urbanisme
d) Avis de motion : règlement concernant un programme de revitalisation des enseignes de certains secteurs commerciaux
4) Loisir et jeunesse

a) Demande d’aide financière : pacte rural

b) Demande d’aide financière pour le Gala de reconnaissance Les Exceptionnels

5) Levée de la séance
Adoptée à l’unanimité
2012-59
Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 mars 2012
Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par le conseiller Simon Roy :

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 19 mars 2012 tel que présenté.

Adoptée à l’unanimité
Demandes dans la salle
Une période de temps est accordée pour répondre aux questions des citoyens présents.

2012-60
Approbation de la liste des comptes à payer

Il est proposé par le conseiller André Lévesque, appuyé par le conseiller René Paquin :

Que la Ville de Senneterre approuve la liste des comptes à payer, préalablement vérifiée par la conseillère Louise Allaire-Boucher, au montant de 175 163,46 $ au fonds de l’état des activités financières.
Adoptée à l’unanimité
2012-61
Retrait d’un espace de stationnement pour personne handicapée

Attendu qu’en vertu de la résolution no 2001‑208 adoptée le 4 septembre 2001, la Ville a accepté de réserver un espace de stationnement pour personne handicapée devant la Résidence Clair de Lune située au 112, 3e Rue Ouest à Senneterre;

Attendu que cet immeuble change de vocation pour passer d’une résidence pour personne en perte d’autonomie à un immeuble à logements;

Attendu que cet espace de stationnement pour personne handicapée n’est plus requis;

À ces causes, il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par la conseillère Carole Chantal :
Que la Ville de Senneterre annule l’espace de stationnement pour personne handicapée située devant le 112, 3e Rue Ouest et que la signalisation relative à ce stationnement soit retirée.

Adoptée à l’unanimité

2012-62
Approbation annuelle des travaux forestiers

Il est proposé par le conseiller René Paquin, appuyé par le conseiller Simon Roy :

Que la Ville de Senneterre accepte que les travaux annuels 2012‑2013 prévus dans les blocs de lots intramunicipaux et identifiés au plan annuel d’intervention forestière de la Municipalité régionale de comté de La Vallée‑de‑l’Or soient réalisés;

Que cette résolution soit effective jusqu'au 31 mars 2013.

Adoptée à l’unanimité
2012-63
Délégation d’octroi de contrats à la Municipalité régionale de comté de La Vallée‑de‑l’Or

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par le conseiller André Lévesque :

Que la Ville de Senneterre autorise la Municipalité régionale de comté de La Vallée‑de‑l’Or à octroyer tous les contrats relatifs à l’exécution des travaux annuels 2012‑2013 prévus dans les blocs de lots intramunicipaux et identifiés au plan annuel d’intervention forestière de ladite municipalité régionale de comté;
Que les entrepreneurs du secteur de Senneterre soient invités à soumissionner;
Que cette résolution soit effective jusqu’au 31 mars 2013.

Adoptée à l’unanimité

2012-64
Nomination d’un membre au Comité consultatif d’urbanisme

Il est proposé par la conseillère Carole Chantal, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

Que la Ville de Senneterre nomme, à compter du 28 mars 2012, la personne suivante à titre de membre du Comité consultatif d’urbanisme pour le terme suivant :


Siège
Critère
Membre
Échéance du mandat


no 1
Secteur rural
Jean-Marie Benoit
22 mai 2013

Adoptée à l’unanimité

Avis de motion : règlement concernant un programme de revitalisation des enseignes de certains secteurs commerciaux

Monsieur le conseiller Simon Roy donne avis de motion qu’un règlement concernant un programme de revitalisation des enseignes de certains secteurs commerciaux sera adopté lors d’une séance ultérieure du conseil municipal.
2012-65
Demande d’aide financière : pacte rural

Il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par la conseillère Louise Allaire-Boucher :
Que la Ville de Senneterre fasse une demande d’aide financière dans le cadre du pacte rural de la Municipalité régionale de comté de La Vallée‑de‑l’Or relativement au projet de réfection des terrains de tennis et des aires de basket-ball;
Que M. Doris Goulet, responsable des programmes, projets et statistiques, soit autorisé à signer au nom de la Ville de Senneterre tous les documents nécessaires.
Adoptée à l’unanimité

2012-66
Demande d’aide financière pour le Gala de reconnaissance Les Exceptionnels

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par la conseillère Carole Chantal :

Que la Ville de Senneterre octroie une aide financière de 2 000 $ à la Commission des loisirs de Senneterre inc. pour la tenue du gala de reconnaissance « Les Exceptionnels » qui aura lieu à Senneterre le 15 avril 2012.
Adoptée à l’unanimité

Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Jean-Maurice Matte

Monic Landry

Maire

Greffière adjointe

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Senneterre tenue le 19 mars 2012 à 20 heures à l’hôtel de ville situé au 551, 10e Avenue à Senneterre.
Étaient présents :
M. Jean-Maurice Matte, maire;


Mme Sylvie Des Roberts, conseillère;


M. René Paquin, conseiller;


Mme Louise Allaire-Boucher, conseillère;


Mme Carole Chantal, conseillère;


M. Simon Roy, conseiller;


M. André Lévesque, conseiller;

Formant quorum sous la présidence de M. Jean-Maurice Matte, maire.

Étaient également présents :
M. Patrick Rodrigue, directeur général;


Me Hélène Veillette, greffière.

2012-49
Adoption de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu
Il est proposé par le conseiller René Paquin, appuyé par le conseiller Simon Roy :

D’adopter l’ordre du jour en ajoutant le sujet suivant :



a)
Offre de services professionnels de Stavibel services d’ingénierie : poste de relèvement HLM

Et en laissant le varia ouvert.

L’ordre du jour devra donc se lire comme suit :

Présences

Adoption de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 mars 2012
Demandes dans la salle

1) Administration et ressources humaines

a) Approbation de la liste des comptes à payer
b) Révision 2012 du plan de travail du Pacte rural
c) Libération du fonds de garantie de franchises collectives en responsabilité civile primaire du regroupement pour la période du 1er janvier 2006 au 1er janvier 2007
2) Travaux publics et entretien de parc

a) Avis de motion : règlement sur l’utilisation de l’eau potable

…2

2012-49
(suite)

3) Sécurité incendie

a) Nomination d’un garde-feu

b) Rapport annuel 2011 du schéma de couverture de risques en sécurité incendie

4) Loisir et jeunesse

a) Demande d’aide financière pour le Gala des Miroirs 2012

5) Sujets à ajouter
a) Offre de services professionnels de Stavibel services d’ingénierie : poste de relèvement HLM
6) Levée de la séance
Adoptée à l’unanimité
2012-50
Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 mars 2012
Il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par le conseiller André Lévesque :

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 5 mars 2012 tel que présenté.

Adoptée à l’unanimité
Demandes dans la salle
Une période de temps est accordée pour répondre aux questions des citoyens présents.

2012-51
Approbation de la liste des comptes à payer

Il est proposé par le conseiller André Lévesque, appuyé par le conseiller René Paquin :

Que la Ville de Senneterre approuve la liste des comptes à payer, préalablement vérifiée par la conseillère Louise Allaire-Boucher, au montant de 337 832,05 $ au fonds de l’état des activités financières.
Adoptée à l’unanimité
2012-52
Révision 2012 du plan de travail du Pacte rural

Il est proposé par le conseiller Simon Roy, appuyé par le conseiller René Paquin :
Que la Ville de Senneterre adopte la révision 2012 du plan de travail du Pacte rural dans le cadre de la Politique nationale de la ruralité 2007‑2014 du gouvernement du Québec.

Adoptée à l’unanimité
2012-53
Libération du fonds de garantie de franchises collectives en responsabilité civile primaire du regroupement pour la période du 1er janvier 2006 au 1er janvier 2007

Considérant que la Ville de Senneterre est titulaire d’une police d’assurance émise par l’assureur « Compagnie d’assurance St‑Paul » sous le numéro CMCPC 81118 et que celle-ci couvre la période du 1er janvier 2006 au 1er janvier 2007;

Considérant que cette police est sujette à une franchise individuelle de même qu’à une franchise collective en assurance de la responsabilité civile primaire;

Considérant qu’un fonds de garantie d’une valeur de 250 000 $ fût mis en place afin de garantir cette franchise collective en responsabilité civile primaire et que la Ville de Senneterre y a investi une quote-part de 19 149 $ représentant 7,6596 % de la valeur totale du fonds;

Considérant que la convention relative à la gestion des fonds collectifs prévoit ce qui suit au titre de la libération des fonds :

5
Libération des fonds


Les fonds de garantie sont maintenus en opération jusqu’à épuisement des sommes par remboursement du coût des règlements des sinistres qui lui sont imputables ou jusqu’à ce que toutes les réclamations rapportées soient complètement réglées ou que la prescription soit acquise ou ait été reconnue comme telle par un tribunal pour toutes les réclamations couvertes par les polices émises pour la période visée.


Sur attestation conjointe de l’Assureur et des villes assurées à l’effet qu’il ne subsiste aucune réclamation couverte par les polices émises pour la période visée, le reliquat des fonds est libéré et retourné aux municipalités assurées, à chacune selon sa quote-part, accompagné de la comptabilité détaillée du compte ainsi que la liste de tous les remboursements effectués.

Considérant que l’ensemble des réclamations déclarées à l’assureur « Compagnie d’assurance St‑Paul » touchant ladite police et ledit fonds de garantie de franchises collectives en responsabilité civile primaire ont été traitées et fermées par l’assureur;

Considérant que la municipalité d’Amos confirme qu’il ne subsiste aucune réclamation couverte par la police d’assurance émise par l’assureur « Compagnie d’assurance St‑Paul » pour la période du 1er janvier 2006 au 1er janvier 2007 pour laquelle des coûts liés au paiement des réclamations pourraient être engagés;
Considérant que la Ville de Senneterre demande que le reliquat de 10 837,13 $ dudit fonds de garantie de franchises collectives en responsabilité civile primaire soit libéré conformément à l’article 5 de la convention précitée;

Considérant qu’il est entendu que la libération des fonds met un terme aux obligations de l’assureur, à quelque titre que ce soit, exception faite de toute réclamation susceptible de mettre en œuvre la garantie offerte en excédant dudit fonds de garantie de franchises collectives en responsabilité civile primaire;

Considérant que la Ville de Senneterre s’engage cependant à donner avis à l’assureur de tous faits et circonstances susceptibles de donner lieu à une réclamation de même que de toute réclamation, quelle qu’en soit l’importance, qui pourrait être recevable aux termes de la police émise pour la période du 1er janvier 2006 au 1er janvier 2007;
2012-53
(suite)
Considérant que l’assureur « Compagnie d’assurance St‑Paul » pourra alors enquêter ou intervenir selon ce qu’il estimera à propos;

Considérant que la Ville de Senneterre s’engage à retourner, en partie ou en totalité, le montant qu’il lui sera ristourné dudit fonds de garantie si jamais une réclamation se déclare dans le futur et que celle-ci engage la franchise collective en responsabilité civile primaire pour la période du 1er janvier 2006 au 1er janvier 2007;

À ces causes, il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par la conseillère Carole Chantal :

D’obtenir de l’assureur « Compagnie d’assurance St‑Paul » une lettre confirmant qu’il autorise la Ville d’Amos, en tant que mandataire du regroupement « Abitibi-Témiscamingue et du Nord québécois », à libérer le fonds de garantie de franchise collective en responsabilité civile primaire pour la période du 1er janvier 2006 au 1er janvier 2007;

D’autoriser la Ville d’Amos à procéder aux versements du reliquat dudit fonds de garantie aux membres du regroupement « Abitibi-Témiscamingue et du Nord québécois » dans les mêmes proportions que ceux-ci y ont contribué lors de sa constitution.

Adoptée à l’unanimité

Avis de motion : règlement sur l’utilisation de l’eau potable

Madame la conseillère Carole Chantal donne avis de motion qu’un règlement sur l’utilisation de l’eau potable sera adopté lors d’une séance ultérieure du conseil municipal.
2012-54
Nomination d’un garde-feu

Il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par le conseiller René Paquin :
Que M. Marcel Marcotte et/ou M. Daniel Skene soient nommés garde-feu pour l’année 2012 et qu’ils aient juridiction sur le territoire de la Ville de Senneterre, à l’exception du territoire situé à l’Est qui fait partie de la Ville depuis l’annexion du 6 juillet 1996;

Que la présente résolution soit transmise à :

· La Société de protection des forêts contre le feu;

· La Municipalité de la Paroisse de Senneterre.

Adoptée à l’unanimité

2012-55
Rapport annuel 2011 du schéma de couverture de risques en sécurité incendie

Il est proposé par le conseiller René Paquin, appuyé par la conseillère Louise Allaire-Boucher :
Que la Ville de Senneterre adopte le rapport annuel d’activités concernant la mise en œuvre locale du schéma de couverture de risques en sécurité incendie pour la période du 1er mars 2011 au 1er mars 2012.

Adoptée à l’unanimité

2012-56
Demande d’aide financière pour le Gala des Miroirs 2012

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par le conseiller André Lévesque :
Que la Ville de Senneterre octroie une aide financière de 500 $ au Conseil territorial jeunesse d’Abitibi-Est dans le cadre de la tenue du Gala des Miroirs 2012 qui aura lieu à Val‑d’Or le 16 juin 2012.

Adoptée à l’unanimité

2012-57
Offre de services professionnels de Stavibel services d’ingénierie : poste de relèvement HLM

Il est proposé par la conseillère Carole Chantal, appuyé par le conseiller André Lévesque :
Que la Ville de Senneterre accepte l’offre de services professionnels de Stavibel services d’ingénierie datée du 15 mars 2012 au montant de 18 000 $, taxes en sus, concernant la réalisation d’une étude de faisabilité afin de déterminer des solutions palliatives aux problèmes de refoulement d’égout dans le secteur du poste de relèvement HLM;

Que le montant nécessaire pour payer cette dépense soit pris à même le budget.

Adoptée à l’unanimité

Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Jean-Maurice Matte

Hélène Veillette, notaire

Maire

Greffière

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Senneterre tenue le 5 mars 2012 à 20 heures à l’hôtel de ville situé au 551, 10e Avenue à Senneterre.
Étaient présents :
M. Jean-Maurice Matte, maire;


Mme Sylvie Des Roberts, conseillère;


M. René Paquin, conseiller;


Mme Louise Allaire-Boucher, conseillère;


Mme Carole Chantal, conseillère;


M. Simon Roy, conseiller;


M. André Lévesque, conseiller;

Formant quorum sous la présidence de M. Jean-Maurice Matte, maire.

Étaient également présents :
M. Patrick Rodrigue, directeur général;


Me Hélène Veillette, greffière.

2012-39
Adoption de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu
Il est proposé par le conseiller René Paquin, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

D’adopter l’ordre du jour en ajoutant le sujet suivant :



a)
Session de perfectionnement de l’Association québécoise des arénas et des installations récréatives et sportives

Et en laissant le varia ouvert.

L’ordre du jour devra donc se lire comme suit :

Présences

Adoption de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 février 2012
Demandes dans la salle

1) Administration et ressources humaines

a) Approbation de la liste des comptes à payer
b) Embauche d’un journalier-opérateur
c) Embauche d’une secrétaire-réceptionniste
d) Vente du lot 63‑106‑2, rang 6, canton de Senneterre à M. Roger Pouliot
2) Travaux publics et entretien de parc

a) Demande de subvention au ministère des Transports du Québec pour l’amélioration du réseau routier

b) Subvention 2012 pour l’amélioration du réseau routier : 6e Avenue, chemin Leroux et montée Saint-Louis

2012-39
(suite)
3) Urbanisme et environnement

a) Renouvellement de contrat avec GDG Environnement ltée pour l’année 2012

4) Sujets à ajouter

a) Session de perfectionnement de l’Association québécoise des arénas et des installations récréatives et sportives

5) Levée de la séance
Adoptée à l’unanimité
2012-40
Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 février 2012
Il est proposé par le conseiller Simon Roy, appuyé par le conseiller André Lévesque :

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 20 février 2012 tel que présenté.

Adoptée à l’unanimité
Demandes dans la salle
Une période de temps est accordée pour répondre aux questions des citoyens présents.

2012-41
Approbation de la liste des comptes à payer

Il est proposé par le conseiller André Lévesque, appuyé par le conseiller René Paquin :

Que la Ville de Senneterre approuve la liste des comptes à payer, préalablement vérifiée par la conseillère Louise Allaire-Boucher, au montant de 153 051,58 $ au fonds de l’état des activités financières et au montant de 243 602,13 $ au fonds de l’état des activités d’investissements.

Adoptée à l’unanimité
2012-42
Embauche d’un journalier-opérateur

Considérant qu’un poste de journalier-opérateur est vacant depuis le 7 février 2012;

Considérant qu’en vertu de l’article 9.10 de la convention collective, la Ville de Senneterre doit procéder à l’affichage de ce poste;

Considérant que suite à cet affichage, deux salariés ont postulé pour ce poste, soit MM. Denis Daigneault et Robert Vien;

Considérant que M. Denis Daigneault est un employé permanent ayant le plus d’ancienneté;

À ces causes, il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par le conseiller André Lévesque :

Que le poste de journalier-opérateur soit accordé à M. Denis Daigneault à compter du 6 mars 2012 à la condition qu’il puisse satisfaire aux exigences normales de la tâche.

Adoptée à l’unanimité

2012-43
Embauche d’une secrétaire-réceptionniste

Il est proposé par le conseiller Simon Roy, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

Que la Ville de Senneterre embauche Mme Mélanie Paquin à titre de secrétaire-réceptionniste à temps plein aux conditions suivantes :

· Le début de l’emploi est le 6 mars 2012;

· Le salaire est de 19,569 $/heure plus les bénéfices marginaux prévus par la politique d’embauche de la Ville de Senneterre;

· Mme Paquin est assujettie à une période de probation d’une durée de six mois débutant le 6 mars 2012.

Adoptée à l’unanimité

2012-44
Vente du lot 63‑106‑2, rang 6, canton de Senneterre à M. Roger Pouliot

Il est proposé par la conseillère Carole Chantal, appuyé par la conseillère Louise Allaire-Boucher :

Que la Ville de Senneterre accepte de vendre à M. Roger Pouliot le lot 63‑106‑2, rang 6, canton de Senneterre;

Que la vente soit faite aux conditions suivantes :

· Le prix de vente est de 3 750 $, taxes en sus, payable comptant à la signature du contrat;

· Les frais et honoraires du notaire sont à la charge de l’acquéreur;

· L’immeuble est vendu sans garantie, aux risques et périls de l’acquéreur;

· La Ville de Senneterre ne donne aucune garantie à l’effet que l’immeuble est conforme aux lois et règlements relatifs à la protection de l’environnement;

· La Ville de Senneterre ne donne aucune garantie quant à la composition du sol, tant en surface qu’en profondeur;

· La Ville de Senneterre ne fournit pas de certificat de localisation et elle ne remet pas de dossier de titre;

· Les taxes et tous les autres ajustements sont effectués à la date de signature de l’acte de vente;

2012-44
(suite)

· L’acquéreur s’engage à indemniser la Ville de Senneterre contre toute réclamation de quelque nature que ce soit qui pourrait lui être faite à l’égard de toutes lois et tous règlements relatifs à la protection de l’environnement, notamment mais sans limiter la généralité de ce qui précède, la Loi sur la qualité de l’environnement;

· L’acquéreur devient propriétaire de l’immeuble à compter de la date de la vente notariée, avec possession et occupation à compter de cette même date;

Que le maire ou le maire suppléant et la greffière ou la greffière adjointe soient autorisés à signer ledit acte de vente ainsi que toute documentation requise, à faire toutes les déclarations nécessaires, à recevoir le prix de vente et à en donner quittance.

Adoptée à l’unanimité

2012-45
Demande de subvention au ministère des Transports du Québec pour l’amélioration du réseau routier

Il est proposé par le conseiller René Paquin, appuyé par le conseiller André Lévesque :
Que la Ville de Senneterre demande au ministère des Transports du Québec une subvention de 70 000 $ en vue de procéder à l’amélioration du réseau routier en général et plus spécifiquement :

· Chemin du Parc-Industriel;

· Chemin du 9e‑Rang;

· Chemin du Mont-Bell;
Que copie de la présente résolution soit transmise à M. Pierre Corbeil, député d’Abitibi-Est et ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation.
Adoptée à l’unanimité

2012-46
Subvention 2012 pour l’amélioration du réseau routier : 6e Avenue, chemin Leroux et montée Saint-Louis

Il est proposé par le conseiller Simon Roy, appuyé par la conseillère Louise Allaire-Boucher :
Que la Ville de Senneterre approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur la 6e Avenue, le chemin Leroux et la montée Saint‑Louis pour un montant subventionné de 20 000 $ conformément aux exigences du ministère des Transports;

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur ces routes dont la gestion incombe à la municipalité et que le dossier de vérification a été constitué.

Adoptée à l’unanimité

2012-47
Renouvellement de contrat avec GDG Environnement ltée pour l’année 2012

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par la conseillère Carole Chantal :
Que la Ville de Senneterre renouvelle pour l’année 2012 le contrat intervenu le 1er avril 2010 entre la Ville et GDG Environnement ltée concernant le contrôle biologique des insectes piqueurs conformément à la possibilité prévue à cet effet dans les documents d’appel d’offres de janvier 2010, ainsi qu’à l’article 5 du contrat mentionné ci-haut;

Que ce renouvellement soit fait aux mêmes termes et conditions, à l’exception du montant payable pour l’année 2012 qui sera de 109 712,85 $, taxes en sus, conformément à la résolution no 2010‑60 adoptée le 1er mars 2010.

Adoptée à l’unanimité

2012-48
Session de perfectionnement de l’Association québécoise des arénas et des installations récréatives et sportives

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

Que la Ville de Senneterre autorise M. Steve Toulouse, animateur en loisir, à assister à la 35e session de perfectionnement offerte par l’Association québécoise des arénas et des installations récréatives et sportives qui aura lieu à Carleton du 27 au 30 mai 2012 inclusivement.

Adoptée à l’unanimité

Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Jean-Maurice Matte

Hélène Veillette, notaire

Maire

Greffière

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Senneterre tenue le 20 février 2012 à 20 heures à l’hôtel de ville situé au 551, 10e Avenue à Senneterre.
Étaient présents :
M. Jean-Maurice Matte, maire;


Mme Sylvie Des Roberts, conseillère;


Mme Louise Allaire-Boucher, conseillère;


Mme Carole Chantal, conseillère;


M. Simon Roy, conseiller;


M. André Lévesque, conseiller;

Formant quorum sous la présidence de M. Jean-Maurice Matte, maire.

Étaient également présents :
M. Patrick Rodrigue, directeur général;


Me Hélène Veillette, greffière.

Était absent :
M. René Paquin, conseiller.

2012-30
Adoption de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu
Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par le conseiller Simon Roy :

D’adopter l’ordre du jour en laissant le varia ouvert.

L’ordre du jour devra donc se lire comme suit :

Présences

Adoption de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 février 2012
Demandes dans la salle

1) Administration et ressources humaines

a) Approbation de la liste des comptes à payer
b) Nomination d’un maire suppléant
c) Approbation d’une description de tâches modifiée : secrétaire-réceptionniste
2) Loisir et jeunesse

a) Signature d’une convention de règlement : entente intermunicipale concernant le Service des loisirs

3) Communication, publicité, tourisme et comité d'accueil

a) Contribution financière pour la carte touristique de la Municipalité régionale de comté de La Vallée‑de‑l’Or
2012-30
(suite)

4) Santé, personnes âgées, logement et famille

a) Approbation des prévisions budgétaires 2012 de l’Office municipal d’habitation de Senneterre (projets no 001 et no 003)

b) Projet d’agrandissement du Centre de la petite enfance Bout’Chou et Casse‑Cou inc.

5) Levée de la séance
Adoptée à l’unanimité
2012-31
Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 février 2012
Il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par le conseiller André Lévesque :

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 6 février 2012 tel que présenté.

Adoptée à l’unanimité
Demandes dans la salle
Une période de temps est accordée pour répondre aux questions des citoyens présents.

2012-32
Approbation de la liste des comptes à payer

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

Que la Ville de Senneterre approuve la liste des comptes à payer, préalablement vérifiée par le conseiller André Lévesque, au montant de 139 502,61 $ au fonds de l’état des activités financières.
Adoptée à l’unanimité
2012-33
Nomination d’un maire suppléant

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par la conseillère Carole Chantal :

Que la Ville de Senneterre nomme Mme Sylvie Des Roberts, conseillère du quartier no 1, au poste de maire suppléant pour la période débutant le 1er mars 2012 et se terminant le 30 juin 2012.

Adoptée à l’unanimité

2012-34
Approbation d’une description de tâches modifiée : secrétaire-réceptionniste

Il est proposé par le conseiller Simon Roy, appuyé par la conseillère Louise Allaire-Boucher :

Que la Ville de Senneterre approuve la description de tâches du poste de secrétaire-réceptionniste, laquelle est modifiée depuis le 25 janvier 2012.

Adoptée à l’unanimité

2012-35
Signature d’une convention de règlement : entente intermunicipale concernant le Service des loisirs

Il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par le conseiller André Lévesque :

Que la Ville de Senneterre accepte les termes de la convention de règlement relative à l’entente intermunicipale concernant le Service des loisirs qui fait l’objet d’un arbitrage devant la Commission municipale du Québec, dossier CMQ 63729;

Que le maire ou le maire suppléant, ainsi que le directeur général ou la greffière soient autorisés à signer cette convention de règlement au nom de la Ville de Senneterre.

Adoptée à l’unanimité

2012-36
Contribution financière pour la carte touristique de la Municipalité régionale de comté de La Vallée‑de‑l’Or

Il est proposé par la conseillère Carole Chantal, appuyé par le conseiller André Lévesque :

Que la Ville de Senneterre achète, conjointement avec la Corporation de développement économique (CDE), un espace dans la carte touristique de la Municipalité régionale de comté de La Vallée‑de‑l’Or, édition 2012, qui sera publiée par l’Office du tourisme et des congrès de Val‑d’Or inc.;

Que cet achat soit de 770 $, taxes en sus, à partager également entre la Ville de Senneterre et la CDE, soit un montant de 385 $, taxes en sus, payable par la Ville.

Adoptée à l’unanimité

2012-37
Approbation des prévisions budgétaires 2012 de l’Office municipal d’habitation de Senneterre (projets no 001 et no 003)

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par le conseiller Simon Roy :

Que la Ville de Senneterre approuve les prévisions budgétaires de l’Office municipal d’habitation de Senneterre pour l’exercice financier 2012 :

· Projet no 001 (52 logements : 10e Avenue et 11e Avenue, 2e Rue Est et 3e Rue Est)
· Revenus
170 744 $

· Dépenses
453 910 $

· Déficit de l’exercice
283 166 $

· Dépenses RAM
0 $

· Participation de la Ville de Senneterre (10 % du déficit à l’exclusion des dépenses RAM)
28 317 $

· Projet no 003 (15 logements : rue des Cyprès)

· Revenus
51 106 $

· Dépenses
109 872 $

· Déficit de l’exercice
58 766 $

· Dépenses RAM
0 $

· Participation de la Ville de Senneterre (10 % du déficit à l’exclusion des dépenses RAM)
5 877 $

Adoptée à l’unanimité

2012-38
Projet d’agrandissement du Centre de la petite enfance Bout’Chou et Casse‑Cou inc.

Il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par la conseillère Carole Chantal :

Que la Ville de Senneterre donne son entier appui au Centre de la petite enfance Bout’Chou et Casse‑Cou inc. dans le cadre de son projet d’agrandissement de 21 places supplémentaires;

Que la Ville de Senneterre informe le Centre de la petite enfance Bout’Chou et Casse‑Cou inc. qu’elle consent à lui céder à titre gratuit un terrain adjacent au Centre socio-culturel pour réaliser ce projet, soit des lots ou parties de lot du bloc 85 du cadastre officiel du Village de Senneterre.

Adoptée à l’unanimité

Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Jean-Maurice Matte

Hélène Veillette, notaire

Maire

Greffière

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Senneterre tenue le 6 février 2012 à 20 heures à l’hôtel de ville situé au 551, 10e Avenue à Senneterre.
Étaient présents :
M. Jean-Maurice Matte, maire;


Mme Sylvie Des Roberts, conseillère;


M. René Paquin, conseiller;


Mme Louise Allaire-Boucher, conseillère;


Mme Carole Chantal, conseillère;


M. Simon Roy, conseiller;


M. André Lévesque, conseiller;

Formant quorum sous la présidence de M. Jean-Maurice Matte, maire.

Étaient également présents :
M. Patrick Rodrigue, directeur général;


Me Hélène Veillette, greffière.

2012-18
Adoption de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu
Il est proposé par le conseiller René Paquin, appuyé par le conseiller Simon Roy :

D’adopter l’ordre du jour en ajoutant le sujet suivant :



a)
Demande à l’Agence du revenu du Canada : délai supplémentaire

Et en laissant le varia ouvert.

L’ordre du jour devra donc se lire comme suit :

Présences

Adoption de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 janvier 2012
Demandes dans la salle

1) Administration et ressources humaines

a) Approbation de la liste des comptes à payer
b) Renouvellement d’adhésion à l’Union des municipalités du Québec
c) Départ de Mme Nathalie Cloutier
d) Journalier en aqueduc et égout
e) Ajustement salarial du directeur général
2) Travaux publics et entretien de parc

a) Réparation d’une pompe

b) Taux de location de la machinerie

3) Urbanisme et environnement

a) Avis de motion : règlement concernant un programme de revitalisation de bâtiments de certains secteurs commerciaux

2012-18
(suite)
4) Loisir et jeunesse

a) Demande d’aide financière : 10e édition du Concours amateur régional La Concordiez

b) Demande d’aide financière du Club Optimiste de Senneterre

5) Sujets à ajouter
a) Demande à l’Agence du revenu du Canada : délai supplémentaire
6) Levée de la séance
Adoptée à l’unanimité
2012-19
Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 janvier 2012
Il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par le conseiller André Lévesque :

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 16 janvier 2012 tel que présenté.

Adoptée à l’unanimité
Demandes dans la salle
Une période de temps est accordée pour répondre aux questions des citoyens présents.

2012-20
Approbation de la liste des comptes à payer

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par le conseiller René Paquin :

Que la Ville de Senneterre approuve la liste des comptes à payer, préalablement vérifiée par le conseiller André Lévesque, au montant de 208 078,25 $ au fonds de l’état des activités financières.

Adoptée à l’unanimité
2012-21
Renouvellement d’adhésion à l’Union des municipalités du Québec

Il est proposé par le conseiller Simon Roy, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

Que la Ville de Senneterre renouvelle son adhésion à l’Union des municipalités du Québec pour l’année 2012 au coût de 5 184,31 $, taxes incluses;

Que le montant nécessaire pour payer cette dépense soit pris à même le budget de l’année 2012.

Adoptée à l’unanimité

2012-22
Départ de Mme Nathalie Cloutier

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par la conseillère Carole Chantal :

Que la Ville de Senneterre accepte de mettre fin à l’emploi de Mme Nathalie Cloutier à titre de secrétaire-réceptionniste à compter du vendredi 30 mars 2012 à 16 h 30;

Que la Ville de Senneterre procède à l’ouverture du poste de secrétaire-réceptionniste.

Adoptée à l’unanimité

2012-23
Journalier en aqueduc et égout

Considérant qu’un poste de journalier en aqueduc et égout est vacant depuis le 20 septembre 2011;

Considérant qu’en vertu de l’article 9.10 de la convention collective, la Ville de Senneterre doit procéder à l’affichage de ce poste;

Considérant que suite à cet affichage, deux salariés ont postulé pour ce poste, soit MM. Claude Leroux et Robert Vien;

Considérant que M. Claude Leroux est un employé permanent ayant le plus d’ancienneté;

À ces causes, il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par le conseiller Simon Roy :

Que le poste de journalier en aqueduc et égout soit accordé à M. Claude Leroux à compter du 7 février 2012 à la condition qu’il puisse satisfaire aux exigences normales de la tâche.

Adoptée à l’unanimité

2012-24
Ajustement salarial du directeur général

Il est proposé par le conseiller André Lévesque, appuyé par la conseillère Carole Chantal :

Que le salaire du directeur général soit ajusté à la hausse de 4 000 $ rétroactivement au 1er janvier 2012.

Adoptée à l’unanimité

2012-25
Réparation d’une pompe

Il est proposé par le conseiller René Paquin, appuyé par la conseillère Louise Allaire-Boucher :

Que la Ville de Senneterre accepte la soumission des Entreprises L.M. inc. datée du 31 octobre 2011 au montant de 12 423,05 $, taxes incluses, concernant la remise à neuf d’une pompe Verti-Line, modèle 12RC;

Que les frais de transport estimés à 750 $ plus taxes sont exclus du prix mentionné ci-haut, car le montant définitif de ces frais sera déterminé ultérieurement;

Que le montant nécessaire pour payer cette dépense, incluant les frais de transport, soit pris à même le budget.

Adoptée à l’unanimité

2012-26
Taux de location de la machinerie

Attendu que la Ville de Senneterre se doit de réviser périodiquement les taux de location de ses équipements;

Attendu que lesdits taux sont similaires aux taux de location appliqués par le ministère des Transports du Québec;

À ces causes, il est proposé par le conseiller Simon Roy, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

D’approuver les taux horaires de location des équipements municipaux pour la période du 1er avril 2012 au 31 mars 2013, tels que présentés ci‑dessous :


Numéro de



Taux de


machine


Machinerie
2012-2013

no 306
Camion 10 roues
77,63 $
*


no 307
Balai aspirateur Tymco 600 – 1991
169,05 $


no 309
Niveleuse Champion 740A – VHP – 1999
152,65 $


no 315
Camion 10 roues
77,63 $
*


no 317
Chargeur John Deere 624J-2 – 2004
122,85 $



-
Avec ajout de la charrue réversible
Ajout de 3,00 $



-
Avec ajout des fourches
Ajout de 1,00 $



-
Avec ajout du godet à neige
Ajout de 2,40 $



-
Avec ajout de la souffleuse 




RPM Tech LM 220 – 2005 (no 308)
Ajout de 115,70 $


no 318
Chargeur John Deere 624K – 2011
146,35 $



-
Avec ajout de la charrue réversible
Ajout de 3,00 $



-
Avec ajout des fourches
Ajout de 1,00 $



-
Avec ajout du godet à neige
Ajout de 2,40 $


no 319
Camion 10 roues
77,63 $
*


no 424
Écureur d’égout Myers sur



camion GMC top kick – 1995
113,15 $


no 426
Excavatrice John Deere 310 SJ – 2011
99,95 $



-
Avec ajout du couteau à asphalte ou pince
Ajout de 1,00 $



-
Avec ajout du godet à neige
Ajout de 2,40 $


no 450
Fardier et camion
99,99 $


*
Taux de location majoré en fonction 



du pourcentage de fluctuation 



du carburant diesel

Que ces montants incluent le taux de l’opérateur;

Que ces taux soient valides durant les heures régulières de travail;

Qu’une tarification minimale de trois heures, selon l’équipement utilisé, s’applique lors des appels d’urgence en dehors des heures régulières.

Adoptée à l’unanimité

Avis de motion : règlement concernant un programme de revitalisation de bâtiments de certains secteurs commerciaux

Madame la conseillère Louise Allaire-Boucher donne avis de motion qu’un règlement concernant un programme de revitalisation de bâtiments de certains secteurs commerciaux sera adopté lors d’une séance ultérieure du conseil municipal.

2012-27
Demande d’aide financière : 10e édition du Concours amateur régional La Concordiez

Il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par la conseillère Carole Chantal :

Que la Ville de Senneterre accepte la demande d’aide financière de l’École secondaire La Concorde en versant à cet organisme un montant de 500 $ dans le cadre de la 10e édition du Concours amateur régional La Concordiez qui aura lieu à Senneterre le 26 mai 2012.

Adoptée à l’unanimité

2012-28
Demande d’aide financière du Club Optimiste de Senneterre

Il est proposé par le conseiller André Lévesque, appuyé par la conseillère Louise Allaire-Boucher :

Que la Ville de Senneterre octroie une aide financière de 683 $ au Club Optimiste de Senneterre pour l’ensemble de ses activités qui seront tenues en 2012.

Adoptée à l’unanimité

2012-29
Demande à l’Agence du revenu du Canada : délai supplémentaire

Attendu que la Ville de Senneterre a reçu le 6 février 2012 une demande péremptoire de renseignements;

Attendu qu’en vertu de cette demande, la Ville de Senneterre doit fournir à l’Agence du revenu du Canada des renseignements relatifs aux années 2007 à 2010 inclusivement, et ce, au plus tard le 22 mars 2012, soit 45 jours de la date de signification de la demande péremptoire;

Attendu l’absence de la directrice du Service administratif et trésorière pour une durée indéterminée;

Attendu le manque de ressources humaines au Service administratif et trésorerie qui ne compte plus qu’une seule employée, soit une commis comptable qui doit effectuer toutes les tâches reliées à ce service;

Attendu que de plus, la Ville de Senneterre est en pleine préparation de ses états financiers et qu’elle est également en période de perception des taxes municipales et de préparation des relevés d’emploi, ce qui impose à cette période-ci de l’année une charge de travail additionnelle à la commis comptable;
2012-29
(suite)
Attendu qu’en raison de toutes ces circonstances, la Ville de Senneterre estime qu’il est possible qu’elle ne puisse pas respecter la date butoir du 22 mars 2012;

Attendu que la Ville de Senneterre souhaite donc obtenir un délai supplémentaire pour répondre à la demande péremptoire de renseignements de l’Agence du revenu du Canada afin de ne pas encourir de sanctions pénales;

À ces causes, il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par le conseiller René Paquin :

Que la Ville de Senneterre demande à l’Agence du revenu du Canada de lui octroyer un délai supplémentaire maximal de 45 jours, soit jusqu’au 7 mai 2012 pour répondre à sa demande péremptoire de renseignements.

Adoptée à l’unanimité

Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Jean-Maurice Matte

Hélène Veillette, notaire

Maire

Greffière

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Senneterre tenue le 16 janvier 2012 à 20 heures à l’hôtel de ville situé au 551, 10e Avenue à Senneterre.
Étaient présents :
M. Jean-Maurice Matte, maire;


Mme Sylvie Des Roberts, conseillère;


Mme Louise Allaire-Boucher, conseillère;


Mme Carole Chantal, conseillère;


M. Simon Roy, conseiller;


M. André Lévesque, conseiller;

Formant quorum sous la présidence de M. Jean-Maurice Matte, maire.

Était également présente :
Me Hélène Veillette, greffière.

Était absent :
M. René Paquin, conseiller.
2012-1
Acceptation de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu
Il est proposé par le conseiller Simon Roy, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

D’accepter l’ordre du jour en ajoutant le sujet suivant :



a)
Approbation des prévisions budgétaires du Transport collectif Bell

Et en laissant le varia ouvert.

L’ordre du jour devra donc se lire comme suit :

Présences

Acceptation de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu

Acceptation du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 décembre 2011

Acceptation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 décembre 2011

Demandes dans la salle

1) Administration et ressources humaines

a) Approbation de la liste des comptes à payer
b) Demande d’aide financière du Groupe immobilier Senneterre
c) Modification de la résolution no 2011‑195 : vente de lots intramunicipaux
d) Prolongation du contrat de travail de Mme Maryse Langlois
e) Soumissions concernant l’approvisionnement en carburant diesel et huile à chauffage
f) Acceptation d’une soumission : refinancement du règlement no 96‑429
g) Résolution de concordance et de courte échéance
2012-1
(suite)

2) Travaux publics et entretien de parc

a) Subvention 2012 pour l’amélioration du réseau routier : 6e Avenue, chemin Leroux et montée Saint‑Louis

b) Subvention 2012 pour l’amélioration du réseau routier : 6e Avenue et montée Saint‑Louis

c) Réparation du balai mécanique

3) Urbanisme et environnement

a) Rémunération des membres du Comité consultatif d’urbanisme

4) Loisir et jeunesse

a) Demande d’aide financière du Festival forestier de Senneterre

b) Cotisation 2012 du Centre régional de services aux bibliothèques publiques de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord‑du‑Québec

5) Sujets à ajouter

a) Approbation des prévisions budgétaires du Transport collectif Bell

6) Levée de la séance
Adoptée à l’unanimité
2012-2
Acceptation du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 décembre 2011
Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par la conseillère Carole Chantal :

D’accepter le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 19 décembre 2011 tel que présenté.

Adoptée à l’unanimité
2012-3
Acceptation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 décembre 2011
Il est proposé par le conseiller André Lévesque, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

D’accepter le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 19 décembre 2011 tel que présenté.

Adoptée à l’unanimité
Demandes dans la salle
Une période de temps est accordée pour répondre aux questions des citoyens présents.

2012-4
Approbation de la liste des comptes à payer

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par la conseillère Carole Chantal :

Que la Ville de Senneterre accepte la liste des comptes à payer, préalablement vérifiée par le conseiller André Lévesque, au montant de 312 683,36 $ au fonds de l’état des activités financières et au montant de 2 064,91 $ au fonds de l’état des activités d’investissements.

Adoptée à l’unanimité
2012-5
Demande d’aide financière du Groupe immobilier Senneterre

Attendu que le 2e alinéa de l’article 92.1 de la Loi sur les compétences municipales permet à la municipalité d’accorder une aide à toute personne qui exploite une entreprise du secteur privé et qui est le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble autre qu’une résidence;

Attendu que la valeur de l’aide qui peut ainsi être accordée ne peut excéder, pour l’ensemble des bénéficiaires, 25 000 $ par exercice financier;

Attendu qu’en vertu de la résolution no 2011‑164 adoptée le 4 juillet 2011, la Ville de Senneterre a donné à la Fondation Rues principales un mandat qui a pour objectif d’améliorer l’aspect physique de notre centre-ville;

Attendu qu’en vertu de la résolution no 2011‑178 adoptée le 6 septembre 2011, la Ville de Senneterre a réservé un montant de 60 000 $ à même les surplus de l’année 2010 pour financer un programme éventuel d’aide à la rénovation commerciale;

Attendu que le Groupe immobilier Senneterre a récemment acquis un bâtiment dans l’objectif d’y exploiter un magasin à grande surface (Rossy);

Attendu qu’au début de ce projet, la finition extérieure du bâtiment devait être en tôle;

Attendu que durant les travaux de rénovation, le Groupe immobilier Senneterre a consenti à modifier les matériaux de finition extérieure afin de privilégier le bois, en accord avec l’approche proposée par la Ville et la Fondation Rues principales;

Attendu que cette modification a entraîné une hausse des coûts;

Attendu que le Groupe immobilier Senneterre demande une aide financière de 34 478 $ pour compenser cette hausse de coûts;

Attendu que la Ville de Senneterre souhaite accorder une aide financière au Groupe immobilier Senneterre d’un montant maximal de 34 000 $;

Attendu qu’en vertu de la résolution no 2011‑216 adoptée le 7 novembre 2011, la Ville de Senneterre a octroyé au Groupe immobilier Senneterre une aide financière sous la forme d’un premier versement de 25 000 $ pour l’année 2011;

À ces causes, il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par le conseiller Simon Roy :
Que la Ville de Senneterre accorde au Groupe immobilier Senneterre une aide financière sous la forme d’un dernier versement de 9 000 $ pour l’année 2012.

Adoptée à la majorité, M. Jean-Maurice Matte s’étant abstenu de voter après avoir divulgué son intérêt avant le début des délibérations
2012-6
Modification de la résolution no 2011‑195 : vente de lots intramunicipaux

Attendu qu’en vertu de la résolution no 2011‑195 adoptée le 3 octobre 2011, la Ville de Senneterre a convenu de vendre une partie du lot 192 du cadastre officiel du Village de Senneterre à M. Jean-Guy Lupien;

Attendu que cette partie de lot a fait l’objet d’une subdivision et est désignée dorénavant comme étant le lot 192‑1 du cadastre officiel du Village de Senneterre;

Attendu que le projet de M. Jean-Guy Lupien est de vendre incessamment ce lot à 9252‑7225 Québec inc.;

Attendu que pour éviter des démarches et des coûts supplémentaires, il est demandé que la Ville de Senneterre vende ce lot directement à 9252‑7225 Québec inc.;

À ces causes, il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par la conseillère Louise Allaire-Boucher :
Que la résolution no 2011‑195 adoptée le 3 octobre 2011 soit modifiée de la façon suivante :

· Le nom de l’acquéreur, soit M. Jean-Guy Lupien, est remplacé par 9252‑7225 Québec inc.;

· Le lot concerné par cette résolution, soit une partie du lot 192 du cadastre officiel du Village de Senneterre, est remplacé par le lot 192‑1 du cadastre officiel du Village de Senneterre.

Adoptée à l’unanimité

2012-7
Prolongation du contrat de travail de Mme Maryse Langlois

Il est proposé par la conseillère Carole Chantal, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

Que la Ville de Senneterre accepte de prolonger le contrat initial de travail de Mme Maryse Langlois à titre de secrétaire du Service des incendies jusqu’à concurrence de 500 heures pour l’année 2012;

Que le montant nécessaire soit pris à même le budget.

Adoptée à l’unanimité

2012-8
Soumissions concernant l’approvisionnement en carburant diesel et huile à chauffage

Attendu que la Ville de Senneterre a procédé par appel d’offres sur invitation concernant l’approvisionnement en carburant diesel bas soufre et en huile à chauffage no 1 pour une période d’un an débutant le 1er février 2012;

2012-8
(suite)

Attendu que lors de l’ouverture des soumissions, qui a eu lieu le 12 janvier 2012, la Ville a reçu les soumissions suivantes :



Soumissionnaire
Montant soumissionné
1. Pétroles J.C. Trudel inc. de Senneterre

· Carburant diesel

· Coût pour les autres frais
0,0448 $/litre

· Huile à chauffage no 1

· Coût pour les autres frais
0,0448 $/litre

2. Produits Pétroliers Harricana (1 993) inc. d’Amos

· Carburant diesel

· Coût pour les autres frais
0,0499 $/litre

· Huile à chauffage no 1

· Coût pour les autres frais
0,0499 $/litre

Attendu que selon les documents d’appel d’offres, la Ville de Senneterre se base sur le coût au litre des autres frais pour choisir le plus bas soumissionnaire, ce coût excluant le prix à la rampe le jour de la livraison de même que les taxes;

À ces causes, il est proposé par le conseiller André Lévesque, appuyé par le conseiller Simon Roy :
Que la Ville de Senneterre accepte la soumission de Pétroles J.C. Trudel inc. pour un montant de 0,0448 $/litre, excluant le prix à la rampe le jour de la livraison, ainsi que les taxes applicables, relativement à l’achat de carburant diesel bas soufre;

Que la Ville de Senneterre accepte la soumission de Pétroles J.C. Trudel inc. pour un montant de 0,0448 $/litre, excluant le prix à la rampe le jour de la livraison, ainsi que les taxes applicables, relativement à l’achat d’huile à chauffage no 1;

Que le maire et la greffière soient autorisés à signer, au nom de la Ville de Senneterre, tous les documents nécessaires.

Adoptée à l’unanimité

2012-9
Acceptation d’une soumission : refinancement du règlement no 96‑429

Il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par la conseillère Louise Allaire-Boucher :

Que la Ville de Senneterre accepte l’offre qui lui est faite de la Caisse Desjardins de l’Est de l’Abitibi pour son emprunt de 90 900 $ par billet en vertu du règlement d’emprunt no 96‑429, au prix de 100, échéant en série cinq ans comme suit :


17 820 $
3,77 %
25 janvier 2013

17 998 $
3,77 %
25 janvier 2014

18 178 $
3,77 %
25 janvier 2015

18 360 $
3,77 %
25 janvier 2016

18 544 $
3,77 %
25 janvier 2017
Que les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré.

Adoptée à l’unanimité

2012-10
Résolution de concordance et de courte échéance

Attendu que la Ville de Senneterre se propose d’emprunter par billets un montant total de 90 900 $ en vertu du règlement d’emprunt no 96‑429;

Attendu qu’il serait avantageux pour la municipalité de procéder au financement à long terme au moyen de billets au lieu d’obligations;

Attendu qu’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement d’emprunt en vertu duquel ces billets sont émis;
Attendu qu’en vertu de l’article 563.1 de la Loi sur les cités et villes, la Ville n’a pas à obtenir l’approbation des conditions de cet emprunt par le ministre des Finances puisqu’il s’agit d’un emprunt par billet dont le montant est inférieur à 100 000 $;
À ces causes, il est proposé par le conseiller André Lévesque, appuyé par la conseillère Carole Chantal :
Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

Que les billets seront signés par le maire et la directrice du Service administratif et trésorière ou le directeur général;

Que les billets seront datés du 25 janvier 2012;

Que les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :


1.
17 820 $


2.
17 998 $


3.
18 178 $


4.
18 360 $


5.
18 544 $
Que pour réaliser cet emprunt la municipalité doit émettre par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de cinq ans à compter du 25 janvier 2012.

Adoptée à l’unanimité

2012-11
Subvention 2012 pour l’amélioration du réseau routier : 6e Avenue, chemin Leroux et montée Saint‑Louis

Il est proposé par le conseiller Simon Roy, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

Que la Ville de Senneterre approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur la 6e Avenue, le chemin Leroux et la montée Saint‑Louis pour un montant subventionné de 14 000 $ conformément aux exigences du ministère des Transports;

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur ces routes dont la gestion incombe à la municipalité et que le dossier de vérification a été constitué.

Adoptée à l’unanimité

2012-12
Subvention 2012 pour l’amélioration du réseau routier : 6e Avenue et montée Saint‑Louis

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par la conseillère Carole Chantal :

Que la Ville de Senneterre approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur la 6e Avenue et la montée Saint‑Louis pour un montant subventionné de 30 000 $, soit le premier versement d’une subvention maximale de 75 000 $, conformément aux exigences du ministère des Transports;

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur ces routes dont la gestion incombe à la municipalité et que le dossier de vérification a été constitué.

Adoptée à l’unanimité
2012-13
Réparation du balai mécanique

Il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par le conseiller André Lévesque :

Que la Ville de Senneterre accepte la soumission de Mécanique CGL inc. datée du 13 décembre 2011 au montant de 21 614,93 $, taxes incluses, concernant la réparation du balai mécanique;

Que le montant nécessaire pour payer cette dépense soit pris à même le budget.

Adoptée à l’unanimité

2012-14
Rémunération des membres du Comité consultatif d’urbanisme

Il est proposé par le conseiller Simon Roy, appuyé par la conseillère Louise Allaire-Boucher :

Que la rémunération payable aux membres du Comité consultatif d’urbanisme soit établie comme suit :

· pour le président : 25 $ par présence aux assemblées;

· pour les autres membres : 20 $ par présence aux assemblées;

Qu’aucune rémunération ne soit versée aux membres du conseil, aux employés de la Ville ainsi qu’aux personnes ressources qui font partie de ce comité;

Que cette rémunération soit payée à la fin de chaque année tel que stipulé à l’article 15 du règlement no 2001‑497 concernant le Comité consultatif d’urbanisme.

Adoptée à l’unanimité

2012-15
Demande d’aide financière du Festival forestier de Senneterre

Il est proposé par la conseillère Carole Chantal, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

Que la Ville de Senneterre accepte la demande d’aide financière du Festival forestier de Senneterre inc. en versant à cet organisme un montant de 5 000 $.
Adoptée à l’unanimité

2012-16
Cotisation 2012 du Centre régional de services aux bibliothèques publiques de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord‑du‑Québec

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par la conseillère Carole Chantal :

Que la Ville de Senneterre paie la cotisation obligatoire, le support technique informatique et la cotisation volontaire pour l’année 2012 au montant total de 16 849,07 $ au Centre régional de services aux bibliothèques publiques de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord‑du‑Québec;

Que le montant nécessaire pour payer cette dépense soit pris à même le budget.

Adoptée à l’unanimité

2012-17
Approbation des prévisions budgétaires du Transport collectif Bell

Il est proposé par le conseiller Simon Roy, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

Que la Ville de Senneterre approuve les prévisions budgétaires de l’organisme Transport collectif Bell pour l’année 2012 au montant de 264 926 $ et que la participation de la Ville de Senneterre soit autorisée pour un montant de 25 333,60 $;

Que la présente résolution abroge et remplace la résolution no 2011‑223 adoptée le 7 novembre 2011.
Adoptée à l’unanimité

Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Jean-Maurice Matte

Hélène Veillette, notaire

Maire

Greffière

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Senneterre tenue le 19 décembre 2011 à 20 h 30 à l’hôtel de ville situé au 551, 10e Avenue à Senneterre.
Étaient présents :
M. Jean-Maurice Matte, maire;


Mme Sylvie Des Roberts, conseillère;


Mme Louise Allaire-Boucher, conseillère;


Mme Carole Chantal, conseillère;


M. Simon Roy, conseiller;


M. André Lévesque, conseiller;

Formant quorum sous la présidence de M. Jean-Maurice Matte, maire.

Étaient également présents :
M. Patrick Rodrigue, directeur général;


Me Hélène Veillette, greffière.

Était absent :
M. René Paquin, conseiller.
2011-251
Prévisions budgétaires 2012

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par le conseiller Simon Roy :
D’accepter le budget pour l’exercice financier 2012 tel que présenté, lequel prévoit des revenus et dépenses de fonctionnement de 6 180 549 $ pour les revenus et de 6 180 549 $ pour les dépenses.

Adoptée à l’unanimité

2011-252
Programme triennal d’immobilisations 2012-2013-2014

Il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par la conseillère Carole Chantal :

Que la Ville de Senneterre adopte le programme triennal d’immobilisations pour les exercices financiers 2012, 2013 et 2014 au montant de 6 803 044 $.

Adoptée à l’unanimité

2011-253
Adoption du règlement no 2012‑588 concernant les divers taux de la taxe foncière et la tarification de certains services municipaux pour l’année 2012

Il est proposé par le conseiller André Lévesque, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

Que la Ville de Senneterre adopte le règlement no 2012‑588 concernant les divers taux de la taxe foncière et la tarification de certains services municipaux pour l’année 2012, et ce, avec dispense de lecture, les conditions énumérées à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes ayant été respectées et tous les membres présents du conseil déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture.
Adoptée à l’unanimité

2011-254
Adoption du règlement no 2012‑589 concernant la tarification des services d’aqueduc et d’égout pour l’année 2012

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par la conseillère Carole Chantal :

Que la Ville de Senneterre adopte le règlement no 2012‑589 concernant la tarification des services d’aqueduc et d’égout pour l’année 2012, et ce, avec dispense de lecture, les conditions énumérées à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes ayant été respectées et tous les membres présents du conseil déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture.
Adoptée à l’unanimité

2011-255
Adoption du règlement no 2012‑590 concernant la tarification des services d’assainissement des eaux pour l’année 2012

Il est proposé par le conseiller Simon Roy, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

Que la Ville de Senneterre adopte le règlement no 2012‑590 concernant la tarification des services d’assainissement des eaux pour l’année 2012, et ce, avec dispense de lecture, les conditions énumérées à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes ayant été respectées et tous les membres présents du conseil déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture.
Adoptée à l’unanimité

Demandes dans la salle portant exclusivement sur le budget ou le programme triennal

Une période de temps est accordée pour répondre aux questions des citoyens présents.

Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Jean-Maurice Matte

Hélène Veillette, notaire

Maire

Greffière

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Senneterre tenue le 19 décembre 2011 à 20 heures à l’hôtel de ville situé au 551, 10e Avenue à Senneterre.
Étaient présents :
M. Jean-Maurice Matte, maire;


Mme Sylvie Des Roberts, conseillère;


Mme Louise Allaire-Boucher, conseillère;


Mme Carole Chantal, conseillère;


M. Simon Roy, conseiller;


M. André Lévesque, conseiller;

Formant quorum sous la présidence de M. Jean-Maurice Matte, maire.

Étaient également présents :
M. Patrick Rodrigue, directeur général;


Me Hélène Veillette, greffière.

Était absent :
M. René Paquin, conseiller.
2011-244
Acceptation de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu
Il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par le conseiller Simon Roy :

D’accepter l’ordre du jour en laissant le varia ouvert.

L’ordre du jour devra donc se lire comme suit :

Présences

Acceptation de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu

Acceptation du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 décembre 2011

Demandes dans la salle

1) Administration et ressources humaines

a) Approbation de la liste des comptes à payer
b) Approbation des prévisions budgétaires 2012 de la Corporation de développement économique

2) Urbanisme et environnement

a) Mandat à Sylvestre, Julien, Leclerc arpenteurs-géomètres : projet de lotissement

3) Loisir et jeunesse

a) Demande d’aide financière : travailleur de milieu

4) Communication, publicité, tourisme et comité d'accueil

a) Achat de temps d’antenne : Télé communautaire d’Amos-Région

5) Levée de la séance
Adoptée à l’unanimité
2011-245
Acceptation du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 décembre 2011
Il est proposé par le conseiller André Lévesque, appuyé par la conseillère Carole Chantal :

D’accepter le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 5 décembre 2011 tel que présenté.

Adoptée à l’unanimité
Demandes dans la salle
Une période de temps est accordée pour répondre aux questions des citoyens présents.

2011-246
Approbation de la liste des comptes à payer

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

Que la Ville de Senneterre accepte la liste des comptes à payer, préalablement vérifiée par le conseiller André Lévesque, au montant de 175 525,98 $ au fonds de l’état des activités financières et au montant de 8 463,27 $ au fonds de l’état des activités d’investissements.

Adoptée à l’unanimité
2011-247
Approbation des prévisions budgétaires 2012 de la Corporation de développement économique

Il est proposé par la conseillère Carole Chantal, appuyé par le conseiller Simon Roy :

Que la Ville de Senneterre approuve les prévisions budgétaires de la Corporation de développement économique de Senneterre inc. pour l’année 2012 au montant de 179 600 $ et autorise la participation de la Ville de Senneterre pour un montant de 44 000 $;

Que cette subvention au montant de 44 000 $ soit payable de la façon suivante :

· un premier versement de 22 000 $ payable à la mi-avril 2012;

· un deuxième versement de 22 000 $ payable au début du mois d’août 2012.

Adoptée à l’unanimité

2011-248
Mandat à Sylvestre, Julien, Leclerc arpenteurs-géomètres : projet de lotissement

Il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par la conseillère Louise Allaire-Boucher :
Que la Ville de Senneterre accepte l’offre de services professionnels de Sylvestre, Julien, Leclerc arpenteurs-géomètres datée du 6 décembre 2011 au montant de 12 800 $, taxes en sus, concernant les travaux d’arpentage visant la préparation d’un lotissement sur des parties du bloc 97 et des lots 109 et 190 du cadastre du Village de Senneterre, ainsi que sur une partie du lot 30‑2 du rang 8 du cadastre du canton de Senneterre;

Que le montant nécessaire pour payer cette dépense soit pris à même le surplus accumulé.

Adoptée à l’unanimité

2011-249
Demande d’aide financière : travailleur de milieu

Attendu que lors d’une rencontre tenue le 26 octobre 2011, le comité local en travail de milieu a fait un compte rendu des impacts positifs du travailleur de milieu dans la communauté;

Attendu que des besoins urgents sont constatés auprès des jeunes de 14 à 17 ans qui représentent 81 % des personnes qui bénéficient des services en travail de milieu du pôle de Senneterre;

Attendu qu’il a été démontré que la présence d’un travailleur de milieu dans le secteur est essentielle à l’orientation des jeunes vers les services offerts ainsi qu’à l’encadrement d’actions jeunesse structurantes;

Attendu que le comité local en travail de milieu demande une aide financière au pôle de Senneterre consistant en un soutien de 30 000 $ sur trois ans, ce qui correspondant à un montant de 10 000 $ par année partagé selon la richesse foncière uniformisée de la Ville de Senneterre, de la Municipalité de la Paroisse de Senneterre et de la Municipalité de Belcourt;

À ces causes, il est proposé par le conseiller André Lévesque, appuyé par le conseiller Simon Roy :
Que la Ville de Senneterre accepte de verser au Carrefour Jeunesse-Emploi d’Abitibi-Est sa quote-part du montant de 10 000 $ par année pour une période de trois ans à la condition que le programme de travailleur de milieu soit toujours actif dans le pôle de Senneterre;

Que le montant nécessaire pour payer cette aide financière soit pris à même le budget de l’année du versement.

Adoptée à l’unanimité

2011-250
Achat de temps d’antenne : Télé communautaire d’Amos-Région

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par la conseillère Carole Chantal :
Que la Ville de Senneterre achète de la Télé communautaire d’Amos Région du temps d’antenne à raison de 15 minutes par mois au montant mensuel de 200 $ pour l’année 2012, excluant les mois de juillet et août;
Que ce montant soit payable uniquement si la Ville de Senneterre utilise réellement ce temps d’antenne.

Adoptée à l’unanimité
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Jean-Maurice Matte

Hélène Veillette, notaire

Maire

Greffière

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Senneterre tenue le 5 décembre 2011 à 20 heures à l’hôtel de ville situé au 551, 10e Avenue à Senneterre.
Étaient présents :
M. Jean-Maurice Matte, maire;


Mme Sylvie Des Roberts, conseillère;


M. René Paquin, conseiller;


Mme Louise Allaire-Boucher, conseillère;


Mme Carole Chantal, conseillère;


M. Simon Roy, conseiller;


M. André Lévesque, conseiller;

Formant quorum sous la présidence de M. Jean-Maurice Matte, maire.

Étaient également présents :
M. Patrick Rodrigue, directeur général;


Me Hélène Veillette, greffière.

2011-236
Acceptation de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu
Il est proposé par le conseiller René Paquin, appuyé par la conseillère Sylvie Des Roberts :

D’accepter l’ordre du jour en ajoutant le sujet suivant :



a)
Demande d’aide financière de la Table des aînés de Senneterre pour le Journal des aînés

Et en laissant le varia ouvert.

L’ordre du jour devra donc se lire comme suit :

Présences

Acceptation de l’ordre du jour et sujets à ajouter s’il y a lieu

Acceptation du procès-verbal de la séance ordinaire du 21 novembre 2011

Demandes dans la salle

1) Administration et ressources humaines

a) Approbation de la liste des comptes à payer
b) Annulation de factures

c) Calendrier des séances ordinaires 2012

d) Avis de motion : règlement concernant la taxe foncière et la tarification de certains services municipaux pour l’année 2012
e) Avis de motion : règlement concernant la tarification des services d’aqueduc et d’égout pour l’année 2012
f) Avis de motion : règlement concernant la tarification des services d’assainissement des eaux pour l’année 2012

g) Dépôt du document concernant les indicateurs de gestion

h) Adjudication du contrat d’assurances de dommages
2011-236
(suite)

2) Travaux publics et entretien de parc

a) Adoption du règlement no 2011‑587 modifiant le règlement no 97‑446 concernant la circulation et le stationnement et applicable par la Sûreté du Québec

3) Sujets à ajouter

a) Demande d’aide financière de la Table des aînés de Senneterre pour le Journal des aînés

4) Levée de la séance
Adoptée à l’unanimité
2011-237
Acceptation du procès-verbal de la séance ordinaire du 21 novembre 2011
Il est proposé par le conseiller Simon Roy, appuyé par le conseiller André Lévesque :

D’accepter le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 21 novembre 2011 tel que présenté.

Adoptée à l’unanimité
Demandes dans la salle
Une période de temps est accordée pour répondre aux questions des citoyens présents.

2011-238
Approbation de la liste des comptes à payer

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par le conseiller René Paquin :

Que la Ville de Senneterre accepte la liste des comptes à payer, préalablement vérifiée par le conseiller André Lévesque, au montant de 192 094,83 $ au fonds de l’état des activités financières et au montant de 46 434,62 $ au fonds de l’état des activités d’investissements.

Adoptée à l’unanimité
2011-239
Annulation de factures

Il est proposé par la conseillère Sylvie Des Roberts, appuyé par le conseiller Simon Roy :

Que la Ville de Senneterre annule les factures énumérées sur la liste préparée par la directrice du Service administratif et trésorière en date du 25 novembre 2011.

Adoptée à l’unanimité

2011-240
Calendrier des séances ordinaires 2012

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par le conseiller René Paquin :

D’adopter le calendrier des séances ordinaires qui auront lieu en 2012 comme suit :

· 16 janvier;

· 6 et 20 février;

· 5 et 19 mars;

· 2 et 16 avril;

· 7 et 22 mai;

· 4 et 18 juin;

· 3 juillet;

· 6 août;

· 4 et 17 septembre;

· 1er et 15 octobre;

· 5 et 19 novembre;

· 3 et 17 décembre;

Que toutes les séances ordinaires débuteront à 20 heures.

Adoptée à l’unanimité

Avis de motion : règlement concernant la taxe foncière et la tarification de certains services municipaux pour l’année 2012

Madame la conseillère Carole Chantal donne avis de motion qu’un règlement concernant la taxe foncière et la tarification de certains services municipaux pour l’année 2012 sera adopté lors d’une séance ultérieure du conseil municipal.
Avis de motion : règlement concernant la tarification des services d’aqueduc et d’égout pour l’année 2012

Monsieur le conseiller René Paquin donne avis de motion qu’un règlement concernant la tarification des services d’aqueduc et d’égout pour l’année 2012 sera adopté lors d’une séance ultérieure du conseil municipal.
Avis de motion : règlement concernant la tarification des services d’assainissement des eaux pour l’année 2012

Madame la conseillère Sylvie Des Roberts donne avis de motion qu’un règlement concernant la tarification du service d’assainissement des eaux pour l’année 2012 sera adopté lors d’une séance ultérieure du conseil municipal.
Dépôt du document concernant les indicateurs de gestion

Monsieur le conseiller René Paquin fait le dépôt du document concernant les indicateurs de gestion.

2011-241
Adjudication du contrat d’assurances de dommages

Considérant que la Ville est partie, avec d’autres villes, à une entente de regroupement conclue le 19 octobre 2011 pour une durée de cinq (5) ans soit du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2016, pour l’acquisition d’une police d’assurances de dommages avec possibilité de fonds de garantie;

Considérant l’appel d’offres réalisé à l’automne 2011 pour le Regroupement Abitibi-Témiscamingue et du Nord Québécois;

Considérant les recommandations du consultant, René Laporte & Associés inc., à l’effet d’accepter la soumission de Lemieux, Ryan & Associés inc. pour l’ensemble des couvertures recherchées par la municipalité en assurances de dommages puisqu’elles s’avèrent les plus avantageuses et qu’elles permettent la création d’un fonds de garantie en responsabilité civile de 250 000 $ ainsi qu’un fonds de garantie en biens de 250 000 $;  

À ces causes, il est proposé par le conseiller André Lévesque, appuyé par la conseillère Louise Allaire-Boucher :
D’octroyer le contrat d’assurances de dommages de la Ville pour la période du 1er janvier 2012 au 1er janvier 2013 au courtier d’assurances Lemieux, Ryan & Associés inc. :

Assurances
Assureurs 
Courtiers
Biens
Aviva
Lemieux, Ryan & Associés

Bris des machines
Aviva
Lemieux, Ryan & Associés

Délits
Travelers
Lemieux, Ryan & Associés

Responsabilité primaire
Lloyd’s
Lemieux, Ryan & Associés

Responsabilité complémentaire
Elliot GP
Lemieux, Ryan & Associés

Responsabilité municipale
Lloyd’s
Lemieux, Ryan & Associés

Automobile des propriétaires
Aviva
Lemieux, Ryan & Associés

De verser, pour le terme 2012‑2013, la prime de la Ville soit 35 271,97 $ incluant les taxes au mandataire des assureurs stipulés précédemment soit Lemieux, Ryan & Associés inc.;
De verser la somme de 19 149 $ constituant la quote-part de la Ville au fonds de garantie en responsabilité civile pour le terme 2012‑2013 ainsi que la somme de 10 795 $ constituant la quote-part de la Ville au fonds de garantie en biens pour le même terme;
Que la greffière ou la greffière adjointe soient et sont par la présente autorisées à signer pour et au nom de la municipalité tous les documents donnant effet à la présente résolution.

Adoptée à l’unanimité

2011-242
Adoption du règlement no 2011‑587 modifiant le règlement no 97‑446 concernant la circulation et le stationnement et applicable par la Sûreté du Québec

Il est proposé par la conseillère Louise Allaire-Boucher, appuyé par la conseillère Carole Chantal :
Que la Ville de Senneterre adopte le règlement no 2011‑587 modifiant le règlement no 97‑446 concernant la circulation et le stationnement et applicable par la Sûreté du Québec, et ce, avec dispense de lecture, les conditions énumérées à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes ayant été respectées et tous les membres présents du conseil déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture.

Adoptée à l’unanimité
2011-243
Demande d’aide financière de la Table des aînés de Senneterre pour le Journal des aînés

Il est proposé par le conseiller Simon Roy, appuyé par la conseillère Louise Allaire-Boucher :
Que la Ville de Senneterre octroie une aide financière de 300 $ à la Table des aînés pour ses activités relatives au Journal des aînés.

Adoptée à l’unanimité

Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Jean-Maurice Matte

Hélène Veillette, notaire

Maire

Greffière

